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PROCÈS-VERBAL du Conseil Municipaldu 30 mars 2026

Reorésenté (1) : pouvoir a été donné : Thibault CHEVALIER à Laurence LE COADOU.

Formant la maiorité des membres en exercice.

Madame Laurence DOMET-GRATTIERI est désignée secrétaire de séance.

Auxilioire à lo secrétoire de séonce : Alexino PIVETUU, directrice générole des seruices.

ORDRE DU JOUR
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fan deux mille vingt-six, le trente mars, le Conseil Municipalde la commune, dûment convoqué le

vingt-quatre mars, s'est réuni en session ordinaire, à l'Espace du Marais, sous la Présidence de

Monsieu r Mathieu coËNT, Maire.

Présents (28) : Mathieu COËN1 Laurence DoMET-GRATTIERI, Thierry RYO, Laurence LE coADOU,

David NEUHAARD, Anne RAINGUÉ.GICQU EL, LauTent PONNELLE, LUCiIE HEGWEIN, PASCAI GOYAL,

Marwonne RIOI, Philippe MOYON, Frédéric GEORGES, Dominique AMISSE, Françoise PAYEN,

Dominique MouRGUES, Patricia DRILLAUD, Marie-Antoinette GUÉDES, Eric GUIHO,

Gaëlle KERLEAU, sébastien BLOCH, christine TOUBoULIc, charles BAHoLEI' Amélie DANEI'

AnaTs CANCOUËI Cédric SAUVOUREL, Adeline HALUEZ, Adeline GESLIN, Corentin BOURSE.

Affaires générales

1. Création des commissions municipales

2. Fixaüon du nombre des membres du conseildAdministration du Centre communaldAcüon
Sociale

3. Election des représentants du conseil Municipal au Conseil dAdministration du Centre

communal dAction Sociale

4. Election des membres de la Commission d'Appel d'Offres

5. Election des membres de la commission pour les Délégations de Service Public

6. Désignation des membres de la Commission Communale pour lAccessibilité des Personnes

Handicapées

7. Désignation des représentants de la commune dans les organismes extérieurs

8. lndemnités de fonction des titulaires de mandats locaux

9. Délégation dhttribution du Conseil Municipal au Maire

lo.Vente du local communal au 26 Place de l'Eglise

ll.Demande de subvention au titre des amendes de police 2025 - PAVC 2026

l2.Participaüon aux frais de fonctionnement des écoles privées - Convenüon de participation

2026 avec l'école Skol Diwan Sant Nazer
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ADoprroN DU pRocÈs-veneaL DE rA pnÉcÉoerure

nÉuuorrt
Monsieur le Maire soumet à l'assemblée, quil'adopte à l'unanimité, le procès-verbalde la réunion
du conseil municipal du 2l maÉ 2026.

INFORMATIONS AU CONSEIL

oÉcrsrorus pRtsEs EN vERTU DE ua oÉÉcarrol DE pouvotRs coNsENTtE pAR tE
CONSEIT MUNICIPAT AU MAIRÊ

rcice du droit de m

Renoncement au nom de l'Etat par substitution à la commune au droit de préemption sur les
immeubles suivants:

@@

Adresse du terrain Parcelle
Surface

utile
Nature du bien Prix

lmpasse du Four à pain 9 638 50,2 Bâti (appartement) 180 000 €

89 Bellevue Domaine

de Saint-Denac
3 462 170,95 Bâü 680 000 €

l rue du Calvaire
BS 1273 (issue de

la division de BS 6)
30 Non bâti 1€

27 route d'Avrillac cE 182 688
Bâti (garage en future
ha bitation )

75 000 €

31bis rue de la Gare BL 126 21,6 r07,77 Bâti 310 000 €

22 rue des Bernaches BR 435 311 78,36 Bâü 350 000 €

17 les Parcs Pointus cN 164 2 434 183 Bâü 720 000 €

route des Ca lâbres BZ 627 28274 35,02 Bâti (appartement) 103 000 €

98 rue de la Brière 930 707 Bâti 345 000 €

16 rue du Clos du

Moulin
BV 398 652 130 Bâti 499 000 €

BP 366 504 99,54 Bâti 376 000 €

26 place de l'Eglise BS 770-772-774 76L
Bâti (appartement +

garage)
1s8 000 €
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Surface

BZ 630-862-631-
856-860-628-858-

865-629

BY 231

BE 192-989

15 rue des Kerhins

40,48
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2) Décisions du Maire

En veftu de lo délibérotion de délégotion du conseil municipol ou Moire n"70.72.2022 du conseil municipol
du 12 décembre 2022.

OLl2026 | Convention de mise à disposition de l'accord cadre "service d'impression - achat et
locations de matériels d'impression bureautiques, de consommables d'impression et prestation
de services associées"

02/2026: Médiathèque - rémunération des experts et des artistes

0312026't Convention d'occupation de locaux communaux par la mission locale de

l'agglomération nazairienne

+ Uassemblée n'émet aucune remarque sur ces déclslons.

DEVELOPPEMENT DES POINTS DE TORDRE DU JOUR

Délibé ration n" D E L-2025.04.01
CRÉATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES

RaDDoræur : MATHIEU COËNT

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier
les questions soumises au conseil. Ces commissions thématiques sont facultatives.

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentaüon
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

Le maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d'absence ou d'empêchement,
les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu par celles-ci lors de leur
première réunion.

ll est proposé de créer sept commissions permanentes comprenant le nombre de membres

indiqués dans le tableau ci-annexé.

Les membres sont désignés par vote à bulletin secret sauf si le conseil municipal décide, à

l'unanimité, de ne pas procéder au scruün secret. ll est proposé de saisir cette possibilité de

dérogation et de voter à main levée.

Le conseil Municipal,

Adresse du terain Parcelle Surface
Surface

utile
Nature du bien Prix

2 rue des Ecotais 6 703 861
Bâti (usage

professionnel)

1ZA des Pédras BM 360 7 533 2 300
Bâti (bâtiment

industriel)
1 000 000 €

12 les Pédras BM 213 6 093 t 270
Bâü (bâtiment à usage

commercial)
800 000 €
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Renoncement au nom de Saint-Nazaire Agglomération - la CARENE au droit de préemption sur les

immeubles suivants:

BM 267-29tr2-
LL-293

sso 000 €
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Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2727-22 sw la

création des commissions et L 2121-21 sur le mode de scrutin;

Vu la réunion de trâvail du maire, des adioints et de deux membres représentants la minorité en
date du 23 mars 2026;

Après en avoir délibéré,

CRÉE les commissions suivantes :

- Finances, affaires générales et développement économique - Maire + 12 membres
- Urbanisme, habitat, aménagement du territoire et transports - Maire + 7 membres
- Enfance jeunesse, solidarités et lien intergénéraüonnel - Maire + 7 membres
- Culture, patrimoine, communication, citoyenneté - Maire + 7 membres
- Travaux, accessibilité, sécurité et prévention des risques - Maire + 8 membres
- Trânsition écologique - Maire + 7 membres
- Vie associative et sportive, animation, tourisme - Maire + 7 membres

OÉCtOf a funanimité de procéder au vote à main levée pour la désignation des membres de ces
commissions ;

PREND ACTE qu'après appel à candidatures, des listes uniques composées de membres de la

majorité et de la minorité sont proposées pour chacune des commissions ;

FIXE la composition de chacune des commissions conformément au tableau ci-après annexé, étant
précisé que la désignation d'un suppléant est autorisée pour les commissions n'offrant qu'un seul
poste au groupe minoritaire ;

DIT que le règlement intérieur du conseil municipal, dont l'adoption doit intervenir dans les six
mois suivant le renouvellement de l'assemblée, déterminera les conditions de réunion et le
fonctionnement de ces commissions.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour - unanimité)

Annexe à lo délibérotion : tobleou des commissions municipales

@@
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Nom de la

aommission
Adjolnt référent Attrlbutlons

Nomb.e de
membtes

(en plus du maire,
président de droit)

Membres de la commission

Finances, affaires
général€s et
développement
économique

David NELJHAARD

Finances, comptâbilité communale, ressources humaines, commande
publique, affâires juridiques, organisation générâle de l'administrâtion,
développement économique, commerce et artisanat

12

dont 2 membres
du groupe

minoritaire

Dâvid NEUHAARD, Lâurence DOM ET-G RATTIER l, Ihierry RYO,

Laurence LE COADOU, Laurent PONNEI-LE, Lucile HEGwEIN, Anne

RAINGUE-GICQUEI-, Pascal GOYAL. Dominique AMISSE, Christine

IOUBOULIC, Cédric SAUVOUREL, Adeline GESl"lN

Urbânisme, habitat,
âménagement du

territoire el
transports

Thierry RYO

urbanisme et affaires foncières, politique de l'habitat, âménagement du

territoire, réseâux techniques en lien avec une autorisation d'urbânisme
(eau, assainissement, électricité), réseaux de transports publics et
réseâux de télécommunication

,
dont 1 membre du
groupe

minoritaire

Thierry RYo, Marie-Antoinette GUEDES, 5ébâstien BLocH, charles

BAHOLET, Christine TOUBOULIC, Philippe lüOYON,

Cédric SAUVOUREL fsuppléonte niôotité : Adeline HALLIEZ)

Enfance jeunesse,

50lidârités et lien
intergénérationnel

Anne RAINGUE-

GICOUET

Action sociale, âctions intergénérationnelles et à destination des
personnes âgées, petite enfance, enfânce et jeunesse, vie scolaire et
périscolaire dont restaurant scolaire

7

dont 1 membre du

Eroupe
minoritâire

Anne RAINGUE-GICQUEL, Amélie DANET, Gâëlle KERIEAU, Françoise

PAYEN, PatTiciâ DRILLAUD, MaTyvonne RIOT,

Adeline HALLIEZ /suppléont minoiité : Corentin BOURSE)

Culture, pâtrimoine,
communication,
citoyenneté

Lucile HEGWEIN

Laurence DOMEl-
GRATTIERI

Programmation culturelle, bibliothèque / médiathèque, patrimoilê
historique
Communication institr.rtionnelle, démocratie participative et dialogue

citoyen (commissions extramunicipales, consultations), citoyenneté
(commémoration5, cérémonies)

7
dont l membre du

Sroupe
minoritaire

Lucile HEGWEIN, Laurence DOMET-GRATTIERI, Amélie DANET,

Maryvonne RIOT, Eric 6UlHO, Philippe MOYON

Corentin BOURSE fsuppléohte ûinotité : Adeline GESLIN)

Trâvaux, accessibilité,
sécurité et prévention
des risques

PâscalGOYAL

Construction d'équipements publics, entretien des voiries et bâtiments
communaux existants, accessibilité des espaces et bâtiments publics,

sécurité civile, prévention et gestion des risques maieurs, sécurité

routière, prévention de la délinquance, âffaires funéraires, et tout sujet
relatif à lâ sûreté, la salubrité et la trânquillité publique

8
dont 1 membre du

Sroupe
minoritâire

Pascal GOYAL, Dominique MOURGUES, Sébastien 8LOCH, Mârie-
Antoinette GUEDES, Dominique AMISSE, Frédéric GEoRGES, Philippe

lüOYON, Adeline HALLIEZ (suppléoht mino té : Cédric SAUVOUREL)

Transition écologique
Laurence LE

COADOU

Gestion des espaces verts et vé8étalisation, Sestion de l'eâu (pluviale,

zones humides et cours d'eau), préservation de la biodiversité, affaires

agricoles, alimentation durable, gestion de l'énergiê et de la thermique
des bâtiments, éclairàge public, mobilités douces, gestion des déchets et
de lâ pollution environnementale, économie circulaire, sensibilisation

citoyenne.

7

dont l membre du

Sroupe
minoritaire

Laurence Le COADOU, Anais CANCOUEI, Dominique MOURGUES.

thibault CHEVALIER, Dominique AMISSE, Êric GUIHO, Adeline

GESLIN (suppléont mino té : Coreôtin BOURSE)

Vie associative et
sportive, animation,
tourisme

Lâurent
PONNELLE

Relations avec les âssociations (utilisation des salles communales et des

équipements sportifs et de loisirs, subventions), organisation

d'ânimations communales, tourisme de proximité (en lien âvec office de

tourisme intercommunal et acteurs locaux, soutien aux initiâtives locales)

7
dont 1 membre du
groupe
minoritâire

l-aurent PONNELLE, Anais CANCOUËT, trançoise PAYEN, Gaëlle

KERLEAU, Patriciâ DRILLAUD, Dominique AMISSE, Corentin BOURSE

(suppléonte mino té : Adeline GESLIN)
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(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour - unonimité)

Annexe à lo délibérotion : néant

Délibération n" DEL-2026.04.03

ETECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAT AU CONSEIT

DADMTNTSTRATTON DU CENTRE COMMUNAL DâCflON SOC|AIE (CCAS)

RâDDorEUr : MATHIEU COEITI

Après avoir fixé à 12 le nombre de membres du conseil d'administration du centre
communald'action sociale, le conseil municipalest invité à élire 6 membres en son sein.
Ces membres seront élus pour la durée du mandat du conseil municipal.

Le maire, président de droit du CCAS, ne peut donc être élu sur une liste. Dès qu'il est
constitué, le conseil dâdministration du CCAS élira en son sein un vice-président, qui le
présidera en l'âbsence du maire.

L'élection des membres du CCAS se tient au scrutin de liste, à la représentâtion
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Le vote a lieu au
scrutin secret sans dérogation possibte.

@E
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Délibération n" DEL-2026.O4.O2

FIXATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEII- D'ADMINISTRATION DU

CENTRE COMMUNAL D,ACTION SOCTALE (CCASI

Raoporteur : MAIHIEU GOËÎ{T

Le centre communal d'action sociale est un établissement public administratif communal,
administré par un conseil d'administration présidé par le maire.

ll comprend des membres élus en son sein par le conseil municipal et des membres
nommés par le maire en dehors du conseil municipal, parmi les personnes participant à

des actions de prévention, d'animation ou de développement social menées dans la
commune.

les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal. Le nombre total des
membres élus et nommés est fixé par délibéraüon du conseil municipal.

Les dispositions réglementaires qui limitaient à I le nombre maximal de membres ont été
supprimées en iuillet 2023.

Le nombre précédent de membres du CCAS était de 12 : il est proposé de reconduire ce

nombre, à raison de 6 membres à élire par le Conseil Municipal et 6 membres à nommer
par le Maire.

Le Conseil Municipal,

Vu lârticle t 123-6 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu la réunion de travail du maire, des adjoints et de deux membres représentants la

minorité en date du 23 man 2026;

Après en avoir délibéré,

FIXE à 12 le nombre des membres du conseil d'administraüon du centre communal
dâction sociale, étant entendu qu'une moitié sera élue par le conseil municipal et l'autre
moitié sera désignée par le maire.
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Châque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste

de candidats même incomplète.

ll est possible de présenter une seule liste si elle satisfait à l'obligation de représentaüon
p roportion ne lle.

Le Conseil Municlpal,

VU les articles L 123-6 et R 123-8 et suivants du code de l'action sociale et des familles ;

VU la délibération n' DEL-2026.04.02 fixant à 12 le nombre de membres du conseil

d'administration du CCAS, dont 6 à élire par le conseil municipal ;

Vu la réunion de travail du maire, des adjoints et de deux membres représentants la

minorité en date du 23 mars 2026;

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE qu'après appel à candidatures, une liste unique composée de membres de

la majorité et de la minorité est proposée ;

PROCÈDE au vote au scrutin secret à l'élection;

Modalités convenues pour le vote : utilisotion de l'urne bleue comme pour les élections du

moire etdes adjoints, pos d'enveloppe, bulletin préimprimé + bulletins bloncs, lo secrétoire
de séonce ouxiliaire récupère les bulletins pliés devont choque conseiller.

Avec 29 bulletins recueillis et 29 suffrages exprimés pour la liste unique candidate,

PROCIâME élus membres du conseil d'administration du CCAS, conformément à la liste
présentée:

- Anne RAINGUÉ.GICQUEL

- Gaëlle KERLEAU

- Françoise PAYEN

- PAtTiCiA DRILTAUD

- Maryvonne RIOT

- Adeline HALLIEZ

- Anais CANCOUËf he siègero qu'en cos de voconce de poste des 5 premie$

membres de lo liste)

Délibération n'DEL-2026.04.04
ÉlrcnoN DEs MEMBRES DE tA coMMtsstoN DAPPEL D'oFFRES (cAol

RaDporEur : MATHIEU COËNT

La commission d'appel d'offres (CAO) est une instance de décision qui intervient pour

l'attribution (choix du titulaire) des marchés publics passés selon une procédure

formalisée.

Ces marchés sont ceux dont la valeur estimée hors taxe prise ind ividuellement est égale

ou supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande

publique (à la date de la présente délibération: 216000€ HT pour les marchés de

fournitures et services et 5 404 000 € HT pour les marchés de travaux).

La CAO est composée, en plus du maire qui la préside de droit, de cinq membres titulaires

et cinq membres suppléants, à élire par le conseil municipal en son sein, pour la durée du

cs 4oo0s - 44117 Saint-AndÉ-d€s-Eâux 0251 10 62 62 ' unmr'5aint-andre-des-eaux.fr 7/22

Annexe à lo délibérotion: néont
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mandat. llélection de ces membres se déroule à la représentaüon proportionnelle au plus
fort reste.

L'élection doit avoir lieu par vote à bulletin secret sauf si le conseil municipal décide, à

l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret. ll est proposé de saisir cette possibilité
de dérogation et de voter à main levée.

ll est possible de présenter une seule liste si elle satisfait à l'obligation de représentation
propo rtion nelle.

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1414-2 et
suivants sur la CAO et l- 2121-21sur le mode de scrutin ;

Vu la réunion de travail du maire, des adjoints et de deux membres représentants la

minorité en date du 23 man 2026;

Après en avoir délibéré,

DÉqDE à l'unanimité de procéder au vote à main levée pour l'élection de membres de la
CAO;

PREND ACTE qu'après appel à candidatures, des listes uniques de titulaires et de
suppléants composées de membres de la majorité et de la minorité sont proposées;

FIXE la composiüon de la CAO comme suit, conformément aux listes présentées :

Titulaires: Suooléants:

- Marie-Antoinette GUÉDÈS

- Dominique MOURGUES
- Sébastien BLocH
- Philippe MOYON
- Adeline GESLIN

- Thierry RYO

- David NEUHAARD
- Pascal GOYAL

- Laurence LE COADOU
- Cédric SAUVOUREL

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour - unonimité)

Délibération n"DEL-2026.04.05

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE

PUBLTC (CDSP)

RaDDorEur : MATHIEU COËÎIT

La commission de délégation de service public (CDSP) est une instânce de décision qui
intervient dans le processus d'attribution des contrats de concession et délégations de
services public: elle ouvre les plis, dresse la liste des candidats admis à présenter une
offre et émet un avis sur les candidatures et les offres.

Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit
public, telle que la commune, confie la gestion d'un service public dont elle a la
responsabilité à un délégatâire public ou privé, et dont la rémunération est
substantiellement liée au résultat de l'exploitaüon du service (contrairement à un mârché
public qui rémunère une prestation par un prix défini à l'avance). A la date de la présente
délibéraüon, la commune n'a plus de délégation de service public en cours, la principale
était celle du camping ayant pris fin en 2019.

@
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Annexe à lo délibérotion : néont
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La CDSP est composée, en plus du maire qui la préside de droit, de cinq membres titulaires
et cinq membres suppléants, à élire par le conseil municipalen son sein, pour la durée du

mandat. llélection de ces membres se déroule à la représentation proportionnelle au plus

fort reste.

L'élection doit avoir lieu par vote à bulletin secret sauf si le conseil municipal décide, à

l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret. ll est proposé de saisir cette possibilité

de dérogation et de voter à main levée.

ll est possible de présenter une seule liste si elle satisfait à l'obligation de représentation
p ro po rtio n n e lle.

Le Conseil Municipal,

Vu du code génénl des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1411-5 et

D 1411-3 et suivants;

Vu la réunion de travail du maire, des adjoints et de deux membres représentânts la

minorité en date du 23 mars 2026;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE à l'unanimité de procéder au vote à main levée pour l'élection de membres de la

CDSP;

PREND ACIE qu'après appel à candidatures, des listes uniques de titulaires et de

suppléants composées de membres de la majorité et de la minorité sont proposées ;

FlxE la composiüon de la CDSP comme suit, conformément aux listes présentées :

Titulaires:
- Thierry RYO

- David NEUHAARD
- Pascal GOYAL

- Laurence LE coADOU
- Cédric SAUVOUREL

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pou - unonimité)

Annexe à lo délibérotion: néont

Depuis la loi du 11février 2005 pour l'é8alité des droits et des chances, la participation et

la citoyenneté des personnes handicapées, ildoit être institué dans les communes de plus

de 5 OOO habitants une Commission Communale pour lAccessibilité des Personnes

Handicapées (CCAPH).

Cette commission consultative et de concertation ne se subsütue pas aux commissions

départementales de sécurité et d'accessibilité chargées de donner un avis sur la

conformité à la réglementation des projets de construction.

Présidée par le maire, cette commission est composée d'un nombre de membres fixé

librement, comprenant d'une part, des représentants de la commune et d'autre part, des

@
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Supoléants:
- Marie-Antoinette GU ÉDÈS

- Dominique MOURGUES
- sébastien BLOCH

- Christine TOUBOUtIC
- Adeline GESLIN

Délibération n"DEL-2026.04.06
DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR

r,AccEsstBLrrÉ DEs PERSONNES HANDICAPÉES (CCAPH)

Rapporteur : MATHTEU COËNT
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représentants d'associations d'usagers, de personnes handicapées (tous les types de
handicap), de personnes âgées, d'acteurs économiques.

Cette commission a plusieurs missions :

o dresser un constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports, pour permettre d'assurer une réflexion globale
sur la chaîne de déplacement.

. faire toute proposition utile dhmélioration et de mise en accessibilité de l'existant.
o dresser la liste des établissements recevant du public situés sur le territoire

communal qui ont élaboré un agenda dàccessibilité programmée (AdAP) et la
liste des établissements accessibles aux personnes handicapées.

. organiser le recensement des logements accessibles aux personnes handicapées
et aux personnes âgées.

. rédiger un rapport annuel qui doit être présenté au conseil municipal et transmis
au p réfet du département.

Le Conseil Munldpal,

Vu l'article L 2143-3 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la réunion de travail du maire, des adjoints et de deux membres représentants la

minorité en date du 23 mars 2026 '

Après en avoir délibéré,

FIXE la composition de la Commission Communale pour lAccessibilité des Personnes
Handicapées à :

o un collège de représentants de la commune de 5 élus,
o un collège de représentants d'associations de minimum 3 personnes, désignées

par des associations de personnes handicapées (5 types de handicap: visuel -
moteur- auditif - mental- psychique).

DÉ$GNE les membres suivants pour composer le collège des élus :

Collège des élus :5 représentants ütulaires et 5 suppléants

Titulaires: Suppléants:

- Pascâl GOYAL

- ANNE RAINGUÉ-GICQUEL
- Amélie DANET
- Frédéric GEORGES

- Adeline HALLIEZ

- Charles BAHOLET

- Philippe MOYON
- Thierry RYO

- Gaèlle KERLEAU

- Corenün BOURSE

DIT qu'un arrêté du Maire désignerâ nominativement les représentants des associations.

Annexe à lo délibérotion : néont

@E
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Délibération n"DEL-2026.04.07
DÉSIGNATIoN DEs ÉtUs DANs LEs ORGANISMES ExTÉRIEURS

RaoDorteur : MATHIEU COËNT

ll est nécessaire de nommer des élus afin de siéger dans des organismes et syndicats
extérieurs et également au sein de Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE. ll vous est
donc demandé de bien vouloir désigner des représentants, suivant le tableau ci-après :

Titulaires suppléants

Syndicat Mixte du Parc Naturel
Régional de Brière (PNRB)

Mathieu COËNT Laurence LE COADOU

Commission syndicale de Grande
Brière Mottière

Marie-Antoinette GUÉDÈS Sans objet

Territoire d'Energie Lo ire -At la ntiq u e
(rE 44)

Laurence LE COADOU Dominique MOURGUES

ENEDIS Délégué aléas climatiques Laurence LE COADOU Sans objet

Syndicat du Bassin Versant du Brivet
(sBVB)

Laurence LE COADOU Éric GUIHO

POLLE N IZ Marie-Antoinette GUÉDÈS Sans ob.iet

Mission Locale
(Fonds d'aide aux jeunes - tAJ)

Anne RAINGUÉ.GICQUEL Maryvonne RIOT

Laurent PON N ELLE

Lucile HEGWEIN
Maryvonne RIOT

Référent sécurité routière Pascal GOYAL Sans objet

Correspondant Défense
(Ministère des Armées)

Pascal GOYAL Sans o bjet

Corresponda nt incendie et secours

{art. D731 14 code le sécurité intérieure)
Pascal GOYAL Sans objet

Corresponda nt Justice/Ville
(convention Ministère de la Justice)

PascalGOYAL Sans objet

SPL SONADEV TERRITOIRES PUBTICS

Assemblée Générale

Assemblée Spéciale

Mathieu coËNT
Thierry RYO

Sans objet
Sans objet

Saint-Nazaire Agglomération Tourisme
(sNAr)

Conseil dAdministraüon
Assemblée Générale

Sans objet
Sans objet

Société de Tra nsports de
lAggloméraüon Nazairienne (STRAN)

Assemblée Générale
Assemblée Spéciale

Thierry RYO

Thierry RYO

Sa ns objet
Sans objet

Comité des Partenaires de la Mobilité
Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE

Conseil lntercommunal de sécurité et
de Prévention de la Délinquance
(crsPD)

Saint-Nazaire Agg lo mé ratio n - Lê CARENE

PascalGOYAL Frédéric GEORGES
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SIVU de la fourrière pour animaux de
la Presqu'île guérandaise

Laurent PONN ELLE

Laurent PONNELLE

Thierry RYO Laurence LE COADOU



Titulaires Suppléants

Commission Locale d'Evaluation des
Charges Transférées (CLECT)

Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE

David NEUHAARD Ch ristine TOLJBOLJLIC

Commission intercommunale des

impôts directs (c D)

Saint-Nazaire ASglomération-La CARENE

David NEUHAARD Chrisüne TOUBOULIC

Convention Territoriale Globale (cTG)

- comité de pilotage
Saint-Nazaire Agg lo mé ratio n - La CARÊN€

ANNE RAINGUÉ-GICQUEL Sans o bjet

Programme Localde Prévention des

Déchets Ménagers et Assimilés
Saint-Nazaire Agglomération-La CARENE

Charles BAHOLET Sans objet

Référent ECORENOVE - Amélioration
de l'Habitat
Saint-Nazaire AgSlomération-La CARENE

Laurence LE COADOU Sa ns objet

Office Animation Sportive Brière
(OASB) - comité directeur

Sans objet

YAndrév.lræ:i République Française
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Département de Loire-Atlantique
commune de saint-André-des-Eaux

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE les désignations cÈdessus.

(0 obstention / 0 voix contre /29 voix pour - undnimité)

Annexe ù lo délibérdtion : néont

Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres sont fixées pa r

délibération, dans la limite des taux maxima prévus par la loi.

Pour le Maire, l'allocation de l'indemnité maximale prévue par la loi est de droit. Le Maire
peut demander expressément au conseil municipal à percevoir une indemnité de fonction
inférieure au barème légal.

La Commune comptant entre 3 500 et 9 999 habitants, les indemnités du Maire sont
calculées au taux maximal de 58,3 % appliqué sur l'indice brut terminal de la fonction
publique. Les indemnités des adioints sont calculées au taux maximal de 23,32 % appliqué
à ce même indice.

ll peut être versé une indemnité pour l'exercice effectif des fonctions de conseiller
municipal. Cette indemnité est au maximum de 6 % de l'indice brut terminal.

Les conseillers municipaux auxquels le Maire délègue une partie de ses fonctions peuvent
percevoir une indemnité supérieure à celle des autres conseillers municipaux, à condition
que la limite de l'enveloppe budgétaire, constituée par le montant des indemnités
maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux, ne soit pas

atteinte.

@@
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Laurent PONNELLE

Mathieu COËNT

Délibération n'DEL-2026.04.08
INDEMNITÉS DE FONCTIONS DES TITUIâIRES DE MANDATS LOCAUX

RaDDorEur : MATHIEU COËNT
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Considérant que huit adjoints au maire ont été nommés sur huit adjoints possibles, il est
proposé de délibérer sur les points suivants :

1. Le montant maximal de l'enveloppe des indemnités de fonction du Maire, des adjoints
et des conseillers est égal au total de l'indemnité maximale du Maire ajouté au total de

l'indemnilé maximale des ad.loints multiplié par le nombre maximâl possible d'adjoints
(soit à titre indicâtif, une enveloppe maximale mensuelle de 10 065,02 €, selon l'indice
brut terminal actuel).

2. A compter de la date où la présente délibéraüon sera exécutoire, et sous réserve que

les délégations soient effectives pour les adjoints et conseillers délégués, le montant
des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers est, dans la limite
de l'enveloppe définie cÈdessus, fixé conformément au tableau cÈdessous.

I Ces toux étont oppliqués ou troitement cotrespondont ir I'indice brut terminol du troitement de lo

fonction publique, les montonts des indemnités suivront l'évolution de cet indice, quiest de 7027 à

lo dote de lo présente délibérotion.

Le Conseil Munlclpal,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L

2L23-24 ;

FONCTION NOM PRENOM
% indice brut terminal de la

fonction publique '
Maire coËNT Mathieu 43,79OO0 o/o

I è,e adjointe DOMET-GRATTIERI Laurence 't8,97569 0/o

2" adjoint RYO Thierry 18,97569 0/o

3" adiointe LE COADOU Laurence 18,97569 %
4" adjoint NEUHPÂRO David 18.97569 %
5" adjointe RAINGUE-GICOUEL Anne 18,97569 %
6e adjoint PONNELLE Laurent 18,97569 %
7e adjointe HEGWEIN Lucile 18,97569 %
8e adloint GOYAL Pasca| 18,97569 %

Conseillers
délégués

AMISSE Dominique 5,47379 0k

MOURGUES Dominique 5,47379 Yo

BAHOLET Charles 5.47379 ok

CANCOUËT AnaTS 5,47379 0/o

Conseillers
municipaux sans
délégation

RIOT Maryvonne 1 .70295 %
MOYON Philippe 1 ,70295 %
GEORGES Frédéric 1 .70295 %
PAYEN FranÇoise 1 .70295 %
DRILLAUD Patricia 1 ,70295 0/o

GUEDES Marie-Antoinette I ,70295 o/o

GUIHO Eric 1 ,70295 o/o

KERLEAU GaèIIe 1 ,70295 0/o

BLOCH Sébastien 't ,70295 0/o

TOUBOULIC Christine 1 ,70295 0/o

BAHOLET Charles 1 .70295 0/o

OANET Amélie 1 .70295 0Â

CANCOUËT Anais 1 ,70295 o/o

SAUVOUREL Cédric 1 ,70295 0/o

HALLIEZ Adeline 1 ,70295 Yo

GESLIN Adeline 't ,70295 yo

BOURSE Corentin 1,70295 0/o
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ËH
Vu le budget communal ;

Considérant que le Maire a demandé expressément à percevoir une indemnité de fonction
inférieure au barème légal ;

Vu la réunion de travail du Maire, des adioints et de deux membres représentant la
minorité en date du 23 mars 2026 ;

Après en avoir délibéré,

APPROUVE le tâbleau nominaüf des indemnités des élus tel que présenté ci-dessus.

(0 obstention / 4 voix contre*/ 25 voix pour - moiorité)

*Cédric SAUVOUREL, Adeline HALLIEZ, Adeline GESLIN, Corentin BOURSE

Annexe à lo délibéroüon : néont

Délibération n"DEL-2026.04.09

DÉLÉGATION DâTTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Reoportêur : MATHIEU COËltT

Dans un souci de favoriser une bonne edministration communale, le conseil municipal
peut déléguer au maire un cenain nombre de ses compétences, ce qui entraine le

dessaisissement du conseil municipâl pour les matières concernées. Le conseil municipal
peut mettre fin à cette délégation, à tout moment, par délibération.

Les décisions prises dans le cadre de cette délégaüon sont signées par le maire, qui peut
toutefois subdéléguer la signature à un adjoint.

Le maire doit informer et rendre compte des décisions prises dans le cadre de cette
délégation à chaque réunion de conseil municipal.

Le Consell Munlclpal,

Vu les articles L 2122-22 elL2f22-23 du code général des collectivités territoriales

Après en avoir délibéré,

DÉODE de confier au maire les délégaüons de pouvoirs dans les domaines énumérés ci-
dessous, pour la durée du mandat, étant entendu que ces délégations prennent fin dès

I'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipâl :

3. D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les
services publics municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales ;

4. De fixer, dans les limites d'un montant de 2 500 € par droit unitaire, les tarift des
droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres
lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la

commune qui n'ont pas un carâctère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas

échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures
dématérialisées ;

5. De procéder à la réalisâtion des emprunts desünés au financement des
Investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la

5 PLACE DE LA illAIRIE
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